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C’est une information contenue dans la circulaire du Ministre de la Santé Publique. 

La mesure de présentation d’un test PCR négatif datant de moins de 72 heures ou schéma
vaccinal complet avant d’entrer dans le territoire du Cameroun est désormais levée.

Les voyageurs, qu’ils arrivent ou partent du territoire camerounais, ne sont plus soumis aux
exigences de présentation de résultats ou de dépistage de la Covid-19 Selon la circulaire du
Ministre de la Santé Publique du 20 juin 2022, le Cameroun lève « sans délai toutes les
mesures sanitaires » prises dans le cadre de la lutte contre la Covid-19, conditionnant l’entrée
sur territoire.
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